
Non-titulaires :
faites vos voeux !

Qui participe au mouvement intra-académique?

Comment formuler ses voeux ?

Règles d'affectation

Calendrier

Une académie,
trois syndicats départementaux

En cas de difficultés, contactez le
syndicat SUD de votre département

Sud Education 93

9/11 rue Génin

93200 Saint-Denis

contact@sudeducation93.org

01 .55.84.41 .26

Sud Education 94
11 /13 rue des Archives

94010 Créteil
contact@sudeducation94.org

01 .43.77.33.59

Sud Education
77

contact@
sudeducat

ion77.org

06.41 .88
.37.71



• la tenue d'une commission paritaire
d'affectation pour les non-titulaires pendant l'été ainsi
que d'une commission administrative paritaire pour
étudier les cas de non-renouvellement.

• la fin des temps partiels imposés : nos
établissements souffrent d'un manque crucial de

personnels, un temps partiel pour tous les non-titulaires
qui le souhaitent, c'est la garantie de ne plus voir de
classes sans enseignant-e-s et de faciliter les
dédoublements.

• la généralisation des contrats de trois ans afin
de sécuriser les emplois.

• l'arrêt du recrutement en contrat précaire,

• la titularisation immédiate sans condition
de concours ni de nationalité de tous les
personnels qui exercent dans l'Education
Nationale sous contrat

Á travail égal, salaire égal, statut égal !




